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NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’OBLIGATIONS PAR KAYLIM 
 

 
Le présent document reçoit l’approbation totale de Kaylim 

 
 
LE PRESENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ETE VERIFIE OU APPROUVE PAR 

L’AUTORITE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS (FSMA) 
 
 

19/05/2022 
 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 
INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSEUR RISQUE D’EPROUVER 
DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 

 
  

Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée 

 
A. Risques liés à l’émetteur 

 
L’Emetteur est une société spécialisée dans la promotion immobilière de logements. 
 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note d’information, 
sont décrits ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre d’affaires et des 
bénéfices escomptés de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait affecter la capacité 
de l’Emetteur à remplir ses obligations en vertu des Obligations. 
 
L’Emetteur est exposé au risque de son fort développement. L’opérateur est en forte phase de 
développement et a beaucoup d’opérations en cours de montage et à venir. Il a renforcé son équipe afin 
de maintenir son développement. 
 
L’Emetteur est exposé à la situation sanitaire et géopolitique actuelle. La situation sanitaire et 
géopolitique actuelle peut impacter la commercialisation et l’avancement des travaux. 
 

B. Risques liés aux obligations 
 
Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux 
Obligations, les investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des 
intérêts et à rembourser le principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, 
les investisseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels ils 
auraient droit et de perdre tout ou partie du capital investi. Chaque investisseur doit donc étudier 
attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un conseil externe. 
 
La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces 
instruments financiers au moment souhaité. 
 
 
 

C. Risques liés à l’Offre 
 
L’Offre est conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de 300 000 €. Si ce montant 
n’est pas atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et les investisseurs remboursés.  
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Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 

 
A. L’identité de l’émetteur  

 
1. Données concernant l’émetteur  

Kaylim, est une société par actions simplifiée de droit français ayant établi son siège social au 20 
boulevard Eugène Deruelle, 69432 Lyon Cedex 03 et immatriculée auprès du Registre du commerce et 
des sociétés de Lyon sous le numéro 793 563 784. Son site internet est le suivant : https://kaylim.fr/  
 

2. Activité de l’Emetteur 
 
Kaylim est spécialisée dans la promotion immobilière de logements. Elle a pour objet social : 

• La promotion immobilière, la construction vente de biens immobiliers. 

• L’activité de marchand de biens. 

• La construction, la rénovation et l'extension de tout bien immobilier notamment pour son 
compte et ou par exécution de tous mandats pour le compte de tiers, qu'ils soient particuliers 
ou professionnels. 

• Du conseil en maitrise d'œuvre, coordination de travaux et de contracter toutes affaires en tant 
qu'entreprise générale du bâtiment. 

Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à la création, l'acquisition, la location, la 
prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, 'installation, exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à fune ou l'autre des activités 
spécifiées ci-dessus ; la prise d'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle concernant lesdites activités ; la participation, directe ou indirecte, de 
la société dans toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe .toutes opérations contribuant 
à la réalisation de cet objet. 
 

3. Actionnariat 
 
Actionnaires :  
 
La société est détenue à : 

• 60 % par la SA MF20, représentée par son président Florent Aubail 

• 15 % par Florent Aubail en tant que personne physique 

• 25 % par la SAS Lafah, elle-même représentée par sa présidente Leila Legouera 
 

4. Opérations conclues par l’Emetteur 
 
Il n’existe aucune opération pouvant être qualifiée d’importante entre l’Emetteur et les personnes visées 
au 3° et/ou des personnes liées autres que des actionnaires, pour les deux derniers exercices et l’exer-
cice en cours.  
 
 

5. Organe d’administration  
 
Composition : 
 
La présidente de la société est Mme Leila Legouera. 
 
Rémunération :  
 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune rémunération pour les membres de l’organe 
légal d’administration.  
 

https://kaylim.fr/
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A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune sommes provisionnées ou constatées par 
l’Emetteur ou ses filiales aux fins du versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages. 
 

6. Condamnation(s) visée(s) à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 
 
Les personnes visées au 4° n’ont fait l’objet d’aucune condamnation visée à l’article 20 de la loi du 25 
avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse. » 
  

7. Conflits d’intérêts 
 
Aucun conflit d’intérêts entre l’Emetteur et les personnes visées au 4° ou 5° ou avec d’autres parties 
liées n’est à signaler.  
 

8. Identité du commissaire 
 
Il n’existe pas de commissaire aux comptes désigné au sein de Kaylim. 
 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur  
 

1. Comptes annuels 
 
Les comptes annuels relatifs aux exercices 2019 et 2020 (voir annexe) n’ont pas été audités par un 
commissaire et n’ont pas fait l’objet d’une vérification indépendante.  
 
 

1. Déclaration sur le fonds de roulement 
 

L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 
obligations sur les douze prochains mois. 
 

2. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement  
 
L’Emetteur déclare qu’à la date du 19 mai 2022 ses capitaux propres s’élèvent à 877 280 €. 
 
A la même date, l’Emetteur déclare que son endettement s’élève à 3 138 645 € réparti comme décrit ci-
dessous :  
 

- Dettes financières : 2 797 954 € 
- Dettes d’exploitation : 340 691 € 

 
3. Changement significatif de la situation financière ou commerciale  

 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou 
commerciale entre la fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre. 
 
 

B. Identité de l’offreur  
 
La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 
16, rue Fourcroy, 75017, Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
numéro 804 419 901. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com  
 

Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’offre 

 
1. Généralités 

http://www.raizers.com/
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Montant maximal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

400 000 € 

Montant minimal pour lequel l’Offre est effectuée 300 000 € 
Valeur nominale d’une Obligation 1 € 
Date d’ouverture de l’Offre 19/05/2022 

Date de fermeture de l’Offre 30/05/2022 
Date d’émission prévue des obligations 30/05/2022 
Frais à charge des investisseurs Frais de carte bancaire (0,8% du montant de la 

souscription) 

 
2. Clôture anticipée 

 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant 
total souscrit dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le 
montant de 400 000 €. Une fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans 
le cadre de la présente Offre.  
 

3. Modalités de souscription et de paiement  
 
Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque 
séquestre selon les instructions apparaissant sur l’écran de la Plateforme Raizers. Le prix d’émission 
de chaque Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en 
numéraire par carte bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 
 
La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, 
dont le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro 
B173459 RCS Luxembourg. 
 
Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation de 
conservation des financements à l’issue de la période de collecte et de lui donner instruction de verser 
lesdites sommes à l’Emetteur.  
 
L’Emetteur et Raizers conviennent que les fonds versés par la Banque Séquestre à l’Emetteur 
correspondront au montant de l’Emprunt Obligataire, déduction faite de toute somme qui serait due par 
l’Emetteur auprès de Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 29 septembre 2021 
conclu entre d’une part l’Emetteur et d’autre part Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 
 
Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 

paiement du prix de souscription correspondant.  

Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la 

règle du « 1er arrivé, 1er servi » :  

− chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 

− à l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, les 

souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 

− lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, sont 

annulées.  

L’Emprunt Obligataire pourra être clôturé par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites 

sur décision de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de 

Raizers. 
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4. Emission des obligations 
 
Les Obligations seront émises au plus tard le 30 mai 2022. 
 

5. Frais 
 
Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à 
charge de l’Emetteur. Néanmoins, il est précisé que l’investisseur devra, en cas de paiement par carte 
bancaire sur la plateforme de Raizers, régler des frais de 0,8% du montant versé. Ces frais s’appliquent 
à chaque alimentation du portefeuille électronique (« wallet ») de l’investisseur réalisée par carte 
bancaire. A noter également que les frais de carte bancaire sont exonérés de TVA selon l'article 261 C 
du Code général des impôts français. 
 

B. Raisons de l’offre  
 

1. Description du projet immobilier 
 

Opération 

 

Déjà financée avec succès sur Raizers, la Société KAYLIM est spécialisée dans les programmes 
immobiliers de logements neufs, orientés moyen/haut de gamme. Sur ce marché, elle intervient soit 
directement comme opérateur, soit en rétrocédant des permis. La société est dirigée par Leila Legouera, 
directrice administrative et financière, et Florent Aubail, serial entrepreneur et financeur. Les opérateurs 
viennent de procéder à un remboursement anticipé de 50% du capital emprunté sur l’opération Les 
Mazots de Kayla soit 1 000 000 €. 

Cette nouvelle opération est située sur la commune de Groisy Lieudit « Entre les routes » , située sur 
l’axe Genève-Annecy, zone recherchée. 

L’opérateur réalise deux bâtiments collectifs de 12 appartements avec parkings et extérieurs aux 
prestations de qualité ainsi que 4 maisons. 

L’opération est commercialisée à hauteur de 65 % (contrats de réservation). L’acquisition a été réalisée 
le 8 octobre 2021 et les travaux ont commencé au début du mois de mai 2022. La livraison de la 
résidence est prévue au premier trimestre 2023. 

L’opérateur sollicite Raizers pour financer le début des travaux. L’emprunt sera garanti par une 
hypothèque de 1er rang sur l’assiette foncière et la Garantie à Première Demande de la SCCV Le 
Domaine des Usses et la SAS Lafah. 

Emplacement 

 

L’opération est située à Groisy, commune de 3500 habitants. La commune se situe sur l’axe Genève-
Annecy qui est une localisation en plein essor avec la recherche d’espaces verts liés à la crise sanitaire. 
La commune offre toutes les commodités de proximité : boulangerie, supérette, pharmacie, centre 
médical, restaurant… Située au cœur du village, le programme est à 15 min de la gare de Groisy, qui 
permet de rejoindre Annemasse en 40 min en et Annecy en 10 min. En voiture, Genève se trouve à 40 
min via l’A41 et Annecy à 25 min via l’A4. 

 

Zoom sur le programme 

 
Le programme est composé de deux bâtiments : un collectif composé de quatre logements, un second 
collectif composé de 10 logements et quatre maisons mitoyennes. 

Les prestations proposées sont de niveau haut standing : 

• Cloisonnements intérieurs de 72 mm d’épaisseur  

https://www.google.com/maps/place/321+Rte+de+la+Fruiti%C3%A8re,+74570+Groisy/@46.0120211,6.1719013,16.19z/data=!4m5!3m4!1s0x478b885ce187da7b:0x6817ec85386c1e81!8m2!3d46.0126883!4d6.1696197
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• Parquet contrecollé dans pièces de nuits et carrelage 60x60 

• WC suspendus 

• Chauffage au sol 

• Cuisines équipées 

Bâtiment Lot n° Niveau Typologie m² 
Superficie 
extérieure 

Annexes Prix/m² 
Prix de 
vente 

Etat de 
commercialisation 

M 1  5 pièces 113,8 130 1 parking 4 561 519 000   
M 2  5 pièces 129,4 97 1 parking 4 243 549 000 RESERVE 

M 3  4 pièces 102,3 85 
2 

parkings 
et 1 cave 

4 487 459 000 RESERVE 

M 4  3 pièces 116,8 106 
2 

parkings 
et 1 cave 

4 272 499 000 
RESERVE 

B1 1 RDC 2 pièces 39 57 
1 parking 
et 1 cave 

5 615 219 000 
RESERVE 

B1 2 RDC 3 pièces 54,6 78 
1 parking 
et 1 cave 

5 110 279 000 
RESERVE 

B1 3 
1er 

Etage 
2 pièces 39 5 

1 parking 
et 1 cave 

4 846 189 000 
RESERVE 

B1 4 
1er 

Etage 
3 pièces 59,8 5 

1 parking 
et 1 cave 

4 331 259 000 
RESERVE 

B2 1 RDC 2 pièces 38,3 36 
1 parking 
et 1 cave 

5 718 219 000 
RESERVE 

B2 2 RDC 3 pièces 58,1 60 
1 parking 
et 1 cave 

4 802 279 000 
RESERVE 

B2 3 RDC 3 pièces 62,4 5 
1 parking 
et 1 cave 

2 450 152 880 
Quota - Logements 

sociaux 

B2 4 RDC 4pièces 00086 21 
1 parking 
et 1 cave 

2 450 211 435 
Quota - Logements 

sociaux 

B2 5 
1er 

Etage 
3 pièces 49,8 6 

1 parking 
et 1 cave 

2450 122 010 
Quota - Logements 

sociaux 

B2 6 
1er 

Etage 
3 pièces 58,1 6 

1 parking 
et 1 cave 

4 458 259 000 RESERVE 

B2 7 
1er 

Etage 
3 pièces 63,1 6 

1 parking 
et 1 cave 

2 450 154 595 
Quota - Logements 

sociaux 

B2 8 
1er 

Etage 
4 pièces 86,3 6 

1 parking 
et 1 cave 

2 450 211 435 
Quota - Logements 

sociaux 
 Combles  Combles 300   1 000 300 000   
   Parkings  5  18 000 90 000   

 TOTAL   1157,1   4 585 4 971 
355 

 

 

L’opérateur a l’obligation de commercialiser 25 % du programme, soit 5 lots, en logements sociaux.  

Concernant les combles et 4 parkings, l’opérateur souhaite les racheter avec une SCI patrimoniale. 

Travaux et prestataires 

Les entreprises pressenties pour la réalisation des travaux sont :  

• Terrassement : Benedetti (filiale de Vinci terrassement depuis 2015) qui réalise un chiffre d’af-
faires de 54 millions d’euros en 2019 

https://benedetti-guelpa.fr/environnement/fr/groupe/chiffres-cles/
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• Gros œuvre : Gherardini est une société crée en 2019 par Yoann Gherardini. La société réalise 
des projets variés tels que des lycées, parkings, universités, villas, immeubles, locaux, inter-
nats…. La société réalise 6,5 millions d’euros de chiffre d’affaires sur l’exercice au 31/03/2021 
et possède des capitaux propres de 90 000 €. 
 

Le coût budgété des travaux, et validé par l’économiste, est de 1 800 000 €, soit 1 566 € HT/m². 

L’opérateur a prévu dans son bilan un budget plus élevé, à hauteur de 1 596 € HT / m² afin d’anticiper 
d’éventuels surcoûts liés à l’augmentation du prix des matériaux. 

L’opérateur a prévu en sus un budget « imprévus travaux » à hauteur de 5 % du coût des travaux. 

Zoom sur les prestataires : 

La maîtrise d’œuvre de conception est assurée par Eric Marmol, architecte.  

Marmol Architecture bénéficie depuis 1963, date de sa création à Bonneville, d’une expérience reconnue 
dans les collectifs, constructions neuves et rénovations, architecture traditionnelle ou contemporaine. 
Son agence a conçu ou réalisé plus de 100 projets dans le domaine de l’habitat. 

La maitrise d’œuvre d’exécution est assurée par Bruno Desbrosses SARL, société en activité depuis 13 
ans. 

Prix de marché 

Les prix de vente, bien que supérieurs aux prix des comparables et à la moyenne marché (réalisée sur 
le neuf et l’ancien), sont validés par la commercialisation à hauteur de 65 % du chiffre d’affaires. 

De plus, l’offre est rare sur ce secteur et pour ce type de biens. Ce secteur est de plus en plus recherché 
pour sa proximité avec Annecy et Genève. 

Biens à vendre à proximité : 

Description   

Programme de 19 logements à Groisy avec parkings et 
extérieurs. Livraison 2ème trimestre 2022. 
Un dernier lot à vendre 

Type : Appartement 

Nb pièces : 4 

Surface : 82 m² 

Prix : 366 000 € 

Prix en €/m² : 4 474 €/m² 

Programme à Allonzier-la-caille de 32 logements avec parkings 
et terrasses. Livraison 3ème trimestre 2022 

Type : Appartement 

Nb pièces : T2-T3-T4 

Surface : 78 m² 

Prix : 312 800 € 

Prix en €/m² : 4 000 €/m² 

Nb pièces : T4 

Surface : 55 m² 

Prix : 380 000 € 

Prix en €/m² : 6 909 €/m² 

PRIX MOYEN 4 237 €/m² 

 

https://www.societe.com/societe/gherardini-construction-853452456.html
https://www.linkedin.com/company/gherardiniconstruction/posts/?feedView=all
https://www.societe.com/societe/bruno-desbrosses-505066480.html
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Stratégie de commercialisation 

La commercialisation a débuté en mai 2021 et a été réalisée en interne, notamment via M. Dohollo et 
en externe via Visa Immo Annecy. Le coût de commercialisation budgété est de 4,5 % du prix de vente. 

Niveau de commercialisation : 

- 63 % des lots ; 
- 65 % du chiffre d’affaires  

 

A date, il ne reste qu’une seule maison « libre » à vendre. Les combles seront acquis directement par 
l’opérateur via une SCI avec quatre parkings. 

Pour les cinq logements sociaux disponibles sur le programme, l’opérateur est en discussion avec 
plusieurs bailleurs sociaux : Halpades ,  3F et ICF Habitat. Le prix de vente ne sera pas inférieur au coût 
budgété, à savoir 2 450 €/m². 

 

 
 

Planning prévisionnel 

 

 
 

Bilan de la promotion 

 

Postes Montants HT TVA 
Montants 

TTC 
Commentaires 

Chiffre d'affaires 4 207 368 763 987 4 971 355 

4 957 €/m² pour les 
appartements libres, 2 450 

€/m² pour les appartements 
sociaux et 4391 €/m² pour les 

maisons 

Coût d'acquisition  396 000 4 000 400 000  

Frais notaires 7 150  7 150  

Hypothèque 7 680  7 680  

Autres frais liés au 
foncier 

104 937 2 285 107 222  

Travaux 1 846 528 369 306 2 215 834 1 596 €/m² 

Imprévus 90 250 18 050 108 300 5 % d'aléas 

Honoraires techniques 258 062 51 612 309 674  

Frais financiers et 
divers, assurances 

252 140 17 172 269 312  

Coût de revient à 
l'acquisition 

2 962 747 462 425 3 425 172 2 960 €/m² 

Honoraires 
commercialisation 

186 400 37 280 223 680 4,5% 

Honoraires de gestion 298 000 59 600 357 600  

Intérêts financiers 48 000  48 000 8% sur 18 mois 

https://www.halpades.fr/rechercher-un-bien/biens-en-location.html
https://www.groupe3f.fr/
https://www.icfhabitat.fr/


9 
 

Coût de revient total 3 495 147 559 305 4 054 452 3 504 €/m² 

Marge nette  712 221 204 681 916 903  

En % du Chiffre 
d'affaires 

17%  18%  

Marge nette incl. 
Honoraires de gestion 

1 010 221 264 281 1 274 503  

En % du Chiffre 
d'affaires 

24%  26%  

 
 

2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre vise 
à réaliser 
 

Besoins Ressources 

Prix de revient à l'acquisition TTC  

Apport en fonds propres 
opérateur  

468 000 € 14% 

Emprunt obligataire émis sur la 
plateforme  

400 000 € 12% 

Appel de fonds VEFA  2 557 172 € 75% 

Total besoins 3 425 172 € Total ressources 3 425 172 € 100% 

 
 
 
 
 

Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé 
Contrat obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales 
caractéristiques sont reprises ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine 
l’adhésion explicite et sans réserve de l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations.  
 

Nature et catégorie  Obligations nominatives   

Devise Euro (€) 

Valeur nominale 1 € 

Date d’échéance 18 mois 

Date de remboursement 30/11/2023 

Modalités de remboursement Le remboursement interviendra à l’échéance 
conformément à l’article 16 du Contrat 
obligataire ou de manière anticipée 
conformément à l’article 17 du Contrat 
obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 

Taux d’intérêt annuel brut 8 % 

Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à 
l’article 14 du Contrat obligataire 
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Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs 
investisseurs sélectionnés 

 
A. Droit applicable 

  
Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport 
avec celles-ci sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français.  
 

B. Litige 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et 
les Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français.  
 
 
 

C. Information aux obligataires  
 
Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de Raizers 
(www.raizers.com).  
  

http://www.raizers.com/
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Annexes 

1. Contrat obligataire

2. Comptes annuels pour les exercices 2020 et 2021
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Signé par Leila LEGOUERA
Le 16/05/2022

Signé par Grégoire LINDER
Le 16/05/2022
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on 

ati s  i  r a  l 
 

gu 
é 
R 

BILAN ACTIF 
 

 

 
ACTIF 

Exercice N 
30/06/2020  12 

Exercice N-1 
30/06/2019 12 

Brut 
Amortissements 
et dépréciations 

(à déduire) 
Net Net 

 Capital souscrit non appelé (I)     

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

 

 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Frais d'établissement 

Frais de développement 

Concessions, Brevets et droits similaires 

Fonds commercial (1) 

Autres immobilisations incorporelles 

Avances et acomptes 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
14 573 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  460 

 

 

 

 

 

      

      250 000   

 

 

 

 

 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Terrains 

Constructions 

Installations techniques Matériel et outillage 

Autres immobilisations corporelles 

Immobilisations en cours 

Avances et acomptes 

 
 
 

 
35 783 

 
 
 

 
 28 163 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2) 

Participations mises en équivalence 

Autres participations 

Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres immobilisations financières 

 
 
 

250  000 
 

7000- 

15 056- 

 
 

  
 

  250 000 
    

    7000- 

15 056- 

TOTAL II 263 727 14 573 249 154   250 460 

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

 

 

STOCKS ET EN COURS 

Matières premières, approvisionnements 

En-cours de production de biens 

En-cours de production de services 

Produits intermédiaires et finis 

Marchandises 

    

Avances et acomptes versés sur commandes 
   

CRÉANCES (3) 

Clients et Comptes rattachés 

Autres créances 

Capital souscrit - appelé, non versé 

 

        257 342 

        252 685 

 

257 342 

        252 685 

 

 262 930 

 99 508 

Valeurs mobilières de placement 

Disponibilités 

Charges constatées d'avance (3) 

 

        483 963 

 

483 963 

 

491 155 

C
o

m
p

te
s 

d
e 

TOTAL III 993 990 993 990 853 593 

 

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV) 

Primes de remboursement des obligations (V) 

Ecarts de conversion actif (VI) 

 
TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI) 

    

 

1 257 717 

 

14 573 

 

1 243 144 

 

     1 111 673 
 

Dont droit au bail 
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BILAN PASSIF 
 

 

PASSIF 
Exercice N 

30/06/2020 12 
Exercice N-1 

30/06/2019 12 

C
A

P
IT

A
U

X
 

P
R

O
P

R
E

S
 

Capital (Dont versé : 30 000) 30 000 30 000 

Primes d'émission, de fusion, d'apport     

Ecarts de réévaluation     

RESERVES 
    

Réserve légale 2 077 2 077 

Réserves statutaires ou contractuelles     

Réserves réglementées     

Autres réserves     

Report à nouveau 620 860 240 060 

RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou perte) 179 787 380 800 

Subventions d'investissement 
  

Provisions réglementées 

TOTAL I 832 724 652 937 

A
U

T
R

E
S

 

F
O

N
D

S
 

P
R

O
P

R
E

S
 

 
 

Produit des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées 

  

TOTAL II 

 
P

R
O

V
IS

IO
N

S
  

 
 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

  

TOTAL III 

 
D

E
T

T
E

S
 (

1
) 

 

DETTES FINANCIERES 
    

Emprunts obligataires convertibles     

Autres emprunts obligataires     

Emprunts auprès d'établissements de crédit     

Concours bancaires courants 1 277 1 277 

Emprunts et dettes financières diverses 270 436 265 446 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 
    

DETTES D'EXPLOITATION 
    

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 16 151 31 943 

Dettes fiscales et sociales 109 454 127 308 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
   

 
Autres dettes 13 102            25 142    

C
o

m
p

te
s 

d
e
 

R
é
g

u
la

r
is

a
ti

o
n

  

Produits constatés d'avance 
    

TOTAL IV 410 420 451 116 

Ecarts de conversion passif (V) 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 

 

  1 243 144  

 
1 104 053 
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COMPTE DE RESULTAT 

 

 

 
 Exercice N 30/06/2020 12 Exercice N-1 

30/06/2019 12 

Ecart N / N-1 

France Exportation Total Euros % 

 
PRODUITS D'EXPLOITATION (1) 

 

 
Ventes de marchandises 

Production vendue de Biens 

Production vendue de Services 

 
CHIFFRE D'AFFAIRES NET 

 
 
 
 

 
 

141 787 

  
 
 
 

 
 

141 787 

 
 
 
 

 
300 000 

 
 
 

 
  

300 000- 
  141 787 

 
 
 
 

 
100.00- 

141 787 
 

141 787 300 000 158 213- 52.75- 

 
 

Production stockée 

Production immobilisée 

Subventions d'exploitation 

Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges 

Autres produits 

 
 
 
 
 

0 

  
 
 
 
 

0 

 

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 141 787 300 000 158 213- 52.74- 

 
 

CHARGES D'EXPLOITATION (2) 

      

 
Achats de marchandises 

      

Variation de stock (marchandises)       

Achats de matières premières et autres approvisionnements 
 

19 805 28 279     8 474- 29.96- 
Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)      

Autres achats et charges externes * 
  

187 988 77 871 110 117  141.41 

Impôts, taxes et versements assimilés     230- 9 285 9 515-   NS 

Salaires et traitements       

Charges sociales    7 250      7 250- 100.00- 

Dotations aux amortissements et dépréciations 
      

Sur immobilisations : dotations aux amortissements  6 953 1 616 5 335  330.26 

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations      

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations      

Dotations aux provisions       

Autres charges 
  

22 5 16 
 

 296.53 

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 214 538 124 307 90 231 72.59 

 

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 

 

 72 751- 
 

175 693 

 

  248 444- 
 
141.41- 

 
QUOTES-PARTS DE RESULTAT SUR OPERATIONS FAITES EN COMMUN 

 
Bénéfice attribué ou perte transférée (III) 

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV) 

    

 

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs 

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs 
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COMPTE DE RESULTAT 

 

 

 
 

Exercice N 
30/06/2020 12 

Exercice N-1 
30/06/2019 12 

Ecart N / N-1 

Euros % 

 
PRODUITS FINANCIERS 

 
Produits financiers de participations (3) 

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3) 

Autres intérêts et produits assimilés (3) 

Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges 

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

 
TOTAL V 

 

 

 
 

 

 

 

299 327 

 

 

 

   299  327- 

 

 

 

 
100.00- 

 299 327   299 327- 
 

 

 

CHARGES FINANCIERES 

 
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 

Intérêts et charges assimilées (4) 

Différences négatives de change 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

 
TOTAL VI 

    

    

2. RESULTAT FINANCIER (V-VI)     299 327   299 327- 
 

 

3. RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I-II+III-IV+V-VI) 

 

72 751- 
 

475 020 

 

  550 771- 
 

115.95- 

 

 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 

 
Produits exceptionnels sur opérations de gestion 

Produits exceptionnels sur opérations en capital 

Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges 

 
TOTAL VII 

 

 

 

 

 
 

 

       252 538 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

252 538 

 

 

 

 
NS 

252 538  252 538 NS 

 

 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

 
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 

 

TOTAL VIII 

 

 

 

 

 

 

 

94 220 

 

 

 

 

94 220- 

 

 

 

 

100.00- 

 

   94 220 94 220-  100.00- 

 

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) 

 

252 538 

 

 94 220-  
 

346 758 

 

NS 

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX) 
    

Impôts sur les bénéfices (X)     

 

TOTAL PRODUITS (I+III+V+VII) 

 

394 325 

 

599 327 

 

205 002 

 

 34.21- 

 

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VIII+IX+X) 

 

214 538 

 

218 527 

 

3 990- 
 

1.83- 

 

5. BENEFICE OU PERTE (total des produits - total des charges) 

 

179 787 

 

380 800 

 

115 514- 
 

141.76- 

* Y compris : Redevance de crédit bail mobilier 

: Redevance de crédit bail immobilier 

(3) Dont produits concernant les entreprises liées 

(4) Dont intérêts concernant les entreprises liées 
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Exercice N Exercice N-1
30/06/2021    12 30/06/2020    12 

Amortissements
Brut et dépréciations Net Net

(à déduire)

A
C

T
IF

 IM
M

O
B

IL
IS

É
A

C
T

IF
 C

IR
C

U
L

A
N

T
C

om
pt

es
 d

e
R

ég
ul

ar
is

at
io

n

ACTIF

Capital souscrit non appelé                          (I)

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, Brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

                                                         TOTAL II

STOCKS ET EN COURS
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

CRÉANCES (3)
    Clients et Comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

                                                        TOTAL III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations  (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

     TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an
(3) Dont à plus d'un an

40 305

4 991
2 698 024

2 743 320

513 205
311 644

70 663

295 512

4 038 831

22 906

22 906

22 906

17 399

4 991
2 698 024

2 720 414

513 205
311 644

70 663

295 512

4 015 925

0-

28 163

57 221

257 342
52 685

483 963

993 990

1 243 144

250 000
7 000-
15 056-

249 154

2

4 4

1 1

Lorem ipsum
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Exercice N Exercice N-1
30/06/2021   12 30/06/2020    12 

C
A

PI
T

A
U

X

PR
O

PR
E

S

A
U

T
R

E
S

FO
N

D
S

PR
O

PR
E

S
PR

O
V

IS
IO

N
S

D
E

T
T

E
S 

(1
)

C
om

pt
es

 d
e

R
ég

ul
ar

is
at

io
n

PASSIF
Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

RESERVES
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

                                                                                  TOTAL I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

                                                                                  TOTAL II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

                                                                                  TOTAL III

DETTES FINANCIERES
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants
    Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

                                                                                  TOTAL IV

                                                       Ecarts de conversion passif (V)

                                       TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à moins d'un an

30 000 30 000

2 077

800648

44 555

77 280

1 629 420
1 277

1 167 257

43 213
135 098

162 380

3 138 645

4 015 925

1 509 225

30 000

2 077

620 860

79 787

832 724

1 277
270 436

16 151
109 454

13 102

410 420

243 144

455 271

1

8

1
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Exercice N 30/06/2021    12 Exercice N-1 Ecart N / N-1
France Exportation Total Euros %30/06/2020    12 

PRODUITS D'EXPLOITATION (1)

           Ventes de marchandises
           Production vendue de Biens
           Production vendue de Services

           CHIFFRE D'AFFAIRES NET

           Production stockée
           Production immobilisée
           Subventions d'exploitation
           Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
           Autres produits

                                             TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)

CHARGES D'EXPLOITATION (2)

           Achats de marchandises
           Variation de stock (marchandises)

           Achats de matières premières et autres approvisionnements
           Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

           Autres achats et charges externes *
           Impôts, taxes et versements assimilés
           Salaires et traitements
           Charges sociales

           Dotations aux amortissements et dépréciations
                      Sur immobilisations : dotations aux amortissements
                      Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
                      Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
           Dotations aux provisions

           Autres charges

                                             TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II)

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II)

QUOTES-PARTS DE RESULTAT SUR OPERATIONS FAITES EN COMMUN

           Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

           Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

407 540

407 540

407 540

407 540

57 221-

350 319

6 476

205 544
19 556

8 333

30 000

269 908

80 411

1 500

141 787

141 787

141 787

19 805

187 988
230

6 953

22

214 538

72 751

265 753

265 753

57 221-

08 532

13 329-

17 556
19 326

1 380

29 978

55 370

3 162

1 500

87.43

87.43

47.07

67.30-

9.34
NS

19.85

NS

25.81

0.53

1

1

2 1

- 15 21
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Exercice N
30/06/2021    12 

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %30/06/2020    12 

PRODUITS FINANCIERS

           Produits financiers de participations (3)
           Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
           Autres intérêts et produits assimilés (3)
           Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
           Différences positives de change
           Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

                                                                                                      TOTAL V

CHARGES FINANCIERES

           Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
           Intérêts et charges assimilées (4)
           Différences négatives de change
           Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

                                                                                                     TOTAL VI

2. RESULTAT FINANCIER (V-VI)

3. RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I-II+III-IV+V-VI)

PRODUITS EXCEPTIONNELS

           Produits exceptionnels sur opérations de gestion
           Produits exceptionnels sur opérations en capital
           Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

                                                                                                    TOTAL VII

CHARGES EXCEPTIONNELLES

           Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
           Charges exceptionnelles sur opérations en capital
           Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

                                                                                                   TOTAL VIII

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII)

                              Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
                                                                            Impôts sur les bénéfices (X)

                                                              TOTAL PRODUITS (I+III+V+VII)

                                       TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. BENEFICE OU PERTE (total des produits - total des charges)
            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier
                                 : Redevance de crédit bail immobilier
            (3) Dont produits concernant les entreprises liées
            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

3 019

3 019

3 019

81 929

27 535

27 535

27 535-

9 839

353 338

308 782

44 555

78 185

394 325

214 538

79 787

3 019

3 019

3 019

3 745

27 535

27 535

80 073-

9 839

40 987

92 244

35 232-

4.79

110.90-

10.39

43.93

75.22-

252 538 252 538- 100-

252 538 252 538- 100-

252 538 2

1

-

1


